
SAVOIE

LE D6PARTEMENT

Commune de SAINT JEAN DE MAURIENNE
(Hors agglom6ration)

DUO du PR 3+0366 au PR 3+0600

Arret6 temporaire n° 26-AT-0594

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routi&re

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques
Vu 1'Instruction iiitenninisterielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisatioa de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de MARTOIA BTP

CONSIDERANT que des travaux de mise en souterrain d'une ligne electrique rendent necessaire de reglementer la circulation,
afm d'assurer la securite des usagers, sur la DUO

ARR £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 04/05/2026 etjusqu'au 05/06/2026,hors week-end, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la DUO du PR
3+0366 au PR 3+0600 (SAINT JEAN DE MAURIENNE) situes hors agglomeration:

• Le depassement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autorisee des v6hicules est fix6e a 50 km/h;

• La circulation est altemee par feux et K10, snr une longueur maximum de 300 metres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routi^re sera

mise en place par Ie demandeur : MARTOIA BTP / 263 roe de Guille 73300 SAINT IEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera publi6 et afRche confonn6ment a la reglementation en vigueur.

'it'i Fait a SAINT JEAN DE MAURIENNE, Ie

^ourlePr^,;iif,J'?. .'^P^^UTOIRK ^our ^e Pr^sident du Conseil d6partemental et par d6I6gation,

^$SDWen£"^, n.,
.' Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

DIFFUSION: lSj»f;ftt3,a
' MARTOIA BTP W^^V K U.E'E^
SWM^ •:"'c'vfG"'e genera/e
PCOSIRIS -^-"wc//(?

Le Maire de SAINT JEAN DE MAIMIENNB
Secretariat g6n^ral
Secrfluiat giniral
Secrftariat g4n«nl
Ffid6ration Nationale de Transporteurs de Savoie

ConfonnSment attx dispositions du Code de Justice administrative, Ie present arre^
compter de sa date de notification mi de publication.

IIDEPARTEMEJfiiLAi^ii

. 2026
<nsafm0urs»&aBl&BSte\

WBLlCATiON"
devant Ie tribunal admimsfratif de Grenoble, dans un d6lal de deux mois a

Sign6 par: Fr6d6rlc VANHEMS
Date : 02/04/2026
Qualite : Directeur Malsbn technique
Maurienne


